
L’équipe pluridisciplinaire Où se déroulent nos interventions

Nos Partenaires
L’éducation Nationale 
Les services administratifs (MDPH, ARS, CPAM,
MSA……)
Les structures médico-sociales et sanitaires (IMP,
IMPRO, CMP, CMS, UTAS, hôpitaux de jour, CHU…)
Les différents dispositifs existants (ERHR, CRAHN,
ARAMIS, SEMO…)
Services enfance et petite enfance

Nos Organismes gestionnaire

Association TRISOMIE 21 Normandie
Siège social : 11 rue des Hallettes 76000 ROUEN
02.35.07.39.27

Présidente Mme Magnan
magnann@yahoo.fr
                       
                   Trisomie 21 Seine-Maritime Rouen

Nous intervenons dans tous les lieux de vie des enfants
(école, crèche, assistante maternelle, domicile, centre
sportif, conservatoire, hôpitaux…).

Vos interlocuteurs :

Mme Dieulle : Directrice du Pôle Enfant
s.dieulle@trisomie21-normandie.fr

Mme Pidoux : Cheffe de Service
c.pidoux@trisomie21-normandie.fr

SESSAD de l’Eure
Serquigny et Evreux

SESSAD de l’Eure
Serquigny et Evreux

secretariat@trisomie21-normandie.fr

7 rue Max Carpentier
27470 SERQUIGNY

02 32 39 09 64

48 rue Victor Hugo
27000 EVREUX

02 32 44 13 74



Admission
A qui s’adresse le SESSAD

Nos missions

Le SESSAD a un agrément de 30 places.

Etapes pour l’admission au SESSAD :  
Notification de la MDPH : Pour l’éducation
précoce la notification peut être rétroactive.
Rencontre de pré admission.
Adhésion de la famille au service.
Place disponible.
Admission.

Notre territoire d’intervention

Il s’adresse à des enfants présentant une déficience
intellectuelle légère ou modérée ou un trouble du
développement intellectuel avec ou sans troubles
associés, un TSA, une maladie génétique ou une
maladie rare. La déficience intellectuelle peut avoir
pour origine une anomalie chromosomique
(notamment la trisomie 21) ou une anomalie
génétique.

Le SESSAD intervient auprès des enfants de 0 à 3 ans en
éducation précoce (crèche, SESSAD ou domicile) puis
jusqu’à 20 ans dans le cadre d’une scolarisation en
milieu ordinaire : école maternelle, école primaire,
collège, lycée…

Les accompagnements

Ils se font soit :
En individuel
En collectif

En fonction du projet personnalisé de l’enfant.

 Les missions du SESSAD sont :

L’éducation précoce : avant la scolarisation

L’accompagnement des enfants et adolescents
(Soutien aux apprentissages scolaires et à
l’inclusion sociale/ professionnelle)

L’orientation qu’elle soit scolaire, professionnelle
ou vers d’autres structures sanitaires ou médico-
sociales.

L’élaboration du projet personnalisé en
concertation avec les enfants, leurs parents ou
responsables légaux, et les enseignants.


